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i_a  présente  invention  concerne  I  industrie  du 
conditionnement,  plus  particulièrement  celui  des 
substances  en  bâton  du  type  rouge  à  lèvres,  dans  des 
étuis  à  mécanisme  élévateur  rotatif  permettant  de 
faire  sortir  le  bâton  de  l'étui  au  moment  de  l'utilisation 
sans  le  séparer  de  l'étui,  puis  de  le  rentrer  à  l'abri  de 
l'étui  jusqu'à  la  prochaine  utilisation. 

Les  étuis  classiques  comprennent  un  godet-cur- 
seur,  porte-bâton  coulissant  axialement  à  l'intérieur 
de  deux  gaines  coaxiales  concentriques  réciproque- 
ment  rotatives  dont  l'une,  extérieure  et  fixe,  est  creu- 
sée  intérieurement  de  deux  rainures  hélicoïdales, 
symétriquement  décalées  de  180°,  et  l'autre,  inté- 
rieure  et  rotative,  présente  deux  fentes  longitudinales, 
diamétralement  opposées  et  symétriques,  bifurquant 
chacune  à  chaque  fin  de  course  du  godet  dans  une 
encoche,  à  90°  orientée  dans  le  sens  inverse  de  rota- 
tion  de  la  gaine  amenant  le  godet  à  cette  extrémité  de 
sa  course,  le  godet  présentant  deux  tétons  radiaux, 
décalés  de  180°  qui  traversent  chacun  réciproque- 
ment  une  fente  pour  pénétrer  par  son  extrémité  dis- 
taie  dans  une  rainure. 

Les  mécanismes  de  ces  étuis  sont  réalisés  clas- 
siquement  dans  des  matériaux  minces  pour  des  rai- 
sons  d'esthétique  et  de  prix  de  revient,  généralement 
en  matière  plastique  d'une  résistance  mécanique 
convenable  pour  l'usage  normal  mais  qui  peut  être 
parfois  insuffisante  pour  s'opposer  à  l'échappement 
des  tétons  des  gorges  et  des  fentes  lorsqu'on  exerce 
un  effort  de  rotation  exagéré  en  fin  de  course  du 
godet.  Le  foirage  qui  en  résulte  compromet  le  bon 
Fonctionnement  ultérieur  du  mécanisme.  Pour  pallier 
cet  inconvénient,  on  augmente  l'épaisseur  de  paroi 
des  gaines  intérieure  et  extérieure  au  maximum 
compatible  avec  un  diamètre  commercialement 
acceptable  de  l'étui,  en  recherchant  un  compromis 
avec  l'esthétique  et  le  coût  qui  ne  peut  être  entière- 
ment  satisfaisant. 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  cet  inconvénient 
les  étuis  classiques  et  d'empêcher  le  foirage  des 
mécanismes  tournants  même  avec  des  gaines  à  paroi 
mince. 

L'invention  a  pour  objet  un  étui  pour  substance  en 
Dâton  du  type  précité,  caractérisé  en  ce  que  les  rai- 
nures  hélicoïdales  ont  une  largeur,  adaptée  à  celle 
les  têtes  des  tétons,  supérieure  à  la  largeur  des 
încoches,  les  tétons  étant  creusés  symétriquement, 
în  regard  de  la  gaine  intérieure,  de  gorges  de  largeur 
adaptée  à  l'épaisseur  de  la  gaine  intérieure,  et  de  pro- 
bndeur  correspondant  à  un  écartement  adapté  à  la 
argeur  des  encoches,  de  sorte  que  les  tétons  coulis- 
sent  aisément  avec  un  faible  jeu  dans  les  rainures 
îélicoïdales,  les  fentes  et  les  encoches  mais 
înserrent  à  frottement  doux  les  bords  en  vis-à-vis  de 
a  paroi  de  la  gaine  interne  au  moins  dans  les  enco- 
:hes. 

Les  fentes  longitudinales  peuvent  avoir  la  même 
argeur  que  les  encoches,  les  gorges  des  tétons  étant 

circulaires,  ou  bien  les  fentes  longitudinales  peuvent 
avoir  la  même  largeur  que  les  rainures  hélicoïdales, 
les  gorges  des  tétons  formant  alors  des  entailles 
parallèles  à  l'orientation  des  encoches. 

s  Le  bord  extérieur  de  la  paroi  de  la  gaine  intérieure 
peut  être  chanfreiné,  au  moins  au  fond  des  encoches, 
afin  d'appliquer  plus  efficacement  les  tétons  contre  la 
face  interne  de  cette  paroi  et  de  faciliter  l'entrée  des 
tétons  dans  les  encoches.  Il  est  même  possible  de 

10  réduire  à  un  chanfrein  du  bord  latéral  extérieur  de 
l'extrémité  des  fentes  longitudinales  les  encoches 
correspondant  à  la  position  du  bâton  rentré  dans 
l'étui. 

On  peut  encore  renforcer  l'interdiction  de  foirage 
15  en  munissant  la  gaine  intérieure  et  la  gaine  extérieure 

de  moyens  complémentaires  de  butée  en  rotation 
limitant  la  rotation  relative  entre  les  gaines  à  moins 
d'un  tour  et  déterminant  de  façon  positive  insurmon- 
table  les  fins  de  course  du  godet. 

20  Une  meilleure  compréhension  de  l'invention 
pourra  résulter  de  l'examen  et  de  la  description  détail- 
lée  des  dessins  annexés  qui  représentent  quelques 
modes  de  réalisation  choisis  simplement  à  titre 
d'exemple  parmi  les  nombreuses  formes  d'exécution, 

25  adaptations  et  variantes  de  l'invention  accessibles  à 
un  technicien  averti. 

Sur  ces  dessins  : 
la  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  élévation 
et  en  coupe  axiale  d'un  étui  suivant  l'invention  ; 

30  la  figure  2  est  une  vue  schématique,  en  coupe 
diamétrale  et  à  plus  grande  échelle,  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  schématique,  en  perspec- 
tive,  du  godet  de  l'étui  des  figures  1  et  2  ; 

35  la  figure  4  est  une  vue  de  détail,  schématique,  en 
perspective  et  à  plus  grande  échelle,  d'un  téton 
du  godet  de  l'étui  des  figures  1  à  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  schématique,  en  élévation 
et  en  coupe  axiale,  d'une  fente  longitudinale 

to  chanfreinée  d'une  gaine  d'étui  suivant  l'inven- 
tion  ; 
la  figure  6  est  une  vue  schématique,  de  face,  de 
la  fente  de  la  figure  5  ; 
la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

(5  figure  4,  d'une  variante  ; 
la  figure  8  est  une  vue  schématique,  en  élévation 
et  de  face  d'une  gaine  à  fentes  longitudinales 
montrant  les  positions  de  fin  de  course  des  tétons 
du  godet  de  la  figure  7  ; 

io  la  figure  9  est  une  vue  schématique,  en  coupe 
suivant  la  ligne  IX-IX  de  la  figure  8  ; 
la  figure  10  est  une  vue  schématique,  en  perpec- 
tive,  d'une  gaine  à  rainures  hélicoïdales  et  butée 
de  limitation  en  rotation  pour  étui  suivant  l'inven- 

>5  tion  ;  et 
la  figure  11  est  une  vue  schématique,  en  perspec- 
tive,  d'une  gaine  à  fentes  longitudinales  et  butée 
de  limitation  en  rotation  complémentaire  de  la 
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gaine  de  la  figure  10. 
Sur  ces  figures,  les  éléments  correspondants 

sont  désignés  parles  mêmes  références  numériques, 
éventuellement  affectées  d'un  indice.  Les  dimensions 
et  les  proportions  respectives  de  ces  éléments  peu- 
vent  ne  pas  être  respectées  pour  une  meilleure  lisibi- 
lité  des  dessins. 

L'étui  pour  substance  en  bâton  telle  que  rouge  à 
lèvres  représenté  sur  les  figures  1  à  4  comprend 
essentiellement  un  godet  1  porte-bâton  2  présentant 
deux  tétons  radiaux  3,  3'  diamétralement  opposés 
dont  les  extrémités  distales  coulissent  dans  des  rai- 
nures  hélicoïdales  4,  4',  symétriquement  opposées 
creusées  dans  la  face  interne  d'une  gaine  extérieure 
5  après  avoir  traversé  des  fentes  longitudinales  6,  6' 
d'une  gaine  intérieure  7  concentrique  à  la  gaine  inté- 
rieure  5  et  réciproquement  rotative.  Chacune  des  fen- 
tes  6,  6'  bifurque  à  90°  à  chaque  fin  de  course  du 
godet  1  dans  une  encoche  8,  8',  9,  9'  orientée  dans 
le  sens  inverse  de  rotation  de  la  gaine  intérieure  7 
amenant  le  godet  1  à  cette  extrémité  de  sa  course.  Un 
fourreau  extérieur  10,  éventuellement  décoratif, 
emboîte  la  gaine  extérieure  5. 

Les  têtes  11,11'  des  tétons  3,  3'  ont  une  largeur 
peu  inférieure  à  celle  des  rainures  hélicoïdales  4,  4', 
dans  lesquelles  elles  coulissent  librement,  mais  supé- 
rieure  à  celle  des  encoches  8,  8',  9,  9'.  Ces  tétons  3, 
3'  sont  creusés  symétriquement,  en  regard  de  la  paroi 
de  la  gaine  intérieure  7  de  gorges  12,  12'  de  largeur 
peu  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  gaine  intérieure  7 
et  de  profondeur  peu  inférieure  à  la  largeur  des  enco- 
ches  8,  8',  9,  9'. 

Ainsi,  les  tétons  3,  3'  peuvent  coulisser  librement 
avec  un  faible  jeu  dans  les  rainures  4,  4',  à  travers  les 
fentes  6,  6'  et  les  encoches  8,  8',  9,  9',  tout  en 
enserrant  à  frottement  doux  les  bords  en  vis-à-vis  de 
la  gaine  intérieure  7  dans  les  encoches,  à  chaque  fin 
de  course  du  godet  1  évitant  ainsi  tout  risque  de  foi- 
rage  par  échappement  des  tétons  hors  des  encoches. 

Afin  d'assurer  une  bonne  insertion  des  gorges  12, 
12'  dans  les  gorges  8,  8',  9,  9'  les  bords  externes  de 
la  paroi  de  la  gaine  peuvent  être  chanfreinés  comme 
indiqué  en  13,  13',  14  sur  les  figures  2,  5  et  6. 

Dans  une  variante  représentée  à  la  partie  infé- 
rieure  de  la  figure  6  l'encoche  est  réduite  à  un  chan- 
frein  14a  de  l'extrémité  de  la  fente  6a  qui  autorise  un 
pincement  de  la  paroi  de  la  gaine  7a  dans  la  gorge  du 
téton  3a  avec  immobilisation  du  godet  en  fin  de 
course  basse.  Dans  cette  position  le  godet  avec  son 
bâton  sont  rentrés  dans  l'étui  et  ne  supportent  pas 
d'effort  comme  lors  de  l'application  du  bâton  par  frot- 
tement  contre  une  surface  lorsque  le  bâton  est  sorti 
de  l'étui  à  l'autre  fin  de  course  du  godet.  Dans  cette 
autre  position  il  est  préférable  que  la  fente  soit  prolon- 
gée  par  une  encoche  latérale  de  longueur  au  moins 
égale  au  diamètre  du  téton  3  pour  assurer  un  bon 
calage  axial  du  godet. 

Les  figures  7  et  8  représentent  une  autre  variante 

de  l'invention  dans  laquelle  les  gorges  du  téton  3b 
sont  constituées  par  deux  entailles  12b,  12t/  parallè- 
les  à  l'axe  des  encoches  8b,  8b\  L'intervalle  entre  les 
fonds  des  entailles  d'un  téton  est  un  peu  inférieur  à  la 

5  largeur  des  encoches  dans  lesquelles  pénètrent  les 
tétons. 

Pour  assurer  un  blocage  en  rotation  plus  positif  à 
chaque  fin  de  course  du  godet  on  pourra  avantageu- 
sement  prévoir  un  ergot  de  butée  15,  à  une  extrémité 

w  de  la  gaine  5c  à  rainures  hélicoïdales,  coopérant  avec 
un  autre  ergot  de  butée  16  de  l'extrémité  correspon- 
dante  de  la  gaine  7c  à  fentes  longitudinales,  comme 
représenté  sur  les  figures  1  0  et  1  1  .  La  largeur  de  ces 
ergots  15,  16  limitent  la  rotation  réciproque  des  gai- 

15  nés  5c  et  7c  à  un  peu  moins  d'un  tour,  ce  qui  n'est  pas 
une  gêne  pour  une  réalisation  pratique  d'un  étui  de 
rouge  à  lèvres. 

20  Revendications 

1  .  Etui  pour  substance  en  bâton,  notamment  rouge 
à  lèvres,  comprenant  un  godet-curseur  (1)  porte- 
bâton  (2)  coulissant  axialement  à  l'intérieur  de 

25  deux  gaines  coaxiales  concentriques  réciproque- 
ment  rotatives  dont  l'une,  extérieure  et  fixe  (5), 
est  creusée  intérieurement  de  deux  rainures  héli- 
coïdales  (4)  symétriquement  décalées  de  1  80°,  et 
l'autre,  intérieure  et  rotative  (7)  présente  deux 

30  fentes  longitudinales  (6),  diamétralement  oppo- 
sées  et  symétriques,  bifurquant  chacune  à  cha- 
que  fin  de  course  du  godet  dans  une  encoche  (8, 
9)  à  90°  orientée  dans  le  sens  inverse  de  rotation 
de  la  gaine  amenant  le  godet  à  cette  extrémité  de 

35  sa  course,  le  godet  présentant  deux  tétons 
radiaux  (3),  décalés  de  180°  qui  traversent  cha- 
cun  réciproquement  une  fente  pour  pénétrer  par 
son  extrémité  distale  dans  une  rainure  ; 

étui  caractérisé  en  ce  que  les  rainures  héli- 
40  coïdales  (4)  ont  une  largeur,  adaptée  à  celle  des 

têtes  des  tétons  (3),  supérieure  à  la  largeur  des 
encoches  (8,  9),  les  tétons  étant  creusés  symé- 
triquement,  en  regard  de  la  gaine  intérieure  (7), 
de  gorges  (12)  de  largeur  adaptée  à  l'épaisseur 

45  de  la  gaine  intérieure,  et  de  profondeur  corres- 
pondant  à  un  écartement  adapté  à  la  largeur  des 
encoches  de  sorte  que  les  tétons  coulissent  aisé- 
ment  avec  un  faible  jeu  dans  les  rainures  hélicoï- 
dales,  les  fentes  et  les  encoches  mais  enserrent 

50  à  frottement  doux  les  bords  en  vis-à-vis  de  la 
paroi  de  la  gaine  interne  au  moins  dans  les  enco- 
ches. 

2.  Etui  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
55  que  les  fentes  longitudinales  (6)  ont  la  même  lar- 

geur  que  les  encoches  (8,  9)  et  les  gorges  (12) 
des  tétons  (3)  sont  circulaires. 

3 
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@s.  ton  suivant  la  revendication  i  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  fentes  longitudinales  (6)  ont  la  même  lar- 
geur  que  les  rainures  hélicoïdales  (4)  et  les  gor- 
ges  (12b)  des  tétons  (3b)  forment  des  entailles 
(11b)  parallèles  à  l'orientation  des  encoches  (8b,  s 
9b). 

4.  Etui  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  bord  extérieur  de  la  paroi  de 
la  gaine  intérieure  (7)  est  chanfreiné  (13)  au  10 
moins  au  fond  des  encoches  (8). 

5.  Etui  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  les  encoches  correspondant  à  la  position  du 
bâton  rentré  dans  l'étui,  sont  réduites  à  un  chan-  15 
frein  (14a)  du  bord  latéral  extérieur  de  l'extrémité 
des  fentes  longitudinales  (6a). 

6.  Etui  suivant  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  gaine  intérieure  (7c)  et  la  gaine  20 
extérieure  (5c)  présentent  des  moyens  complé- 
mentaires  de  butée  (15,  16)  en  rotation  limitant  la 
rotation  relative  entre  les  gaines  à  moins  d'un  tour 
et  déterminant  les  fins  de  course  du  godet. 

25 
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